
Les Genevez (JU) PLAN DE COLLECTE DES DÉCHETS 2012

GÉNÉRALITÉS
Les sacs officiels Celtor peuvent être
achetés au magasin d'alimentation Proxi -
Mme Nadia Cocco- aux Genevez.
Les vignettes taxées peuvent être achetées
à l'Administration communale.

Se référer au règlement en vigueur.

DÉCHÈTERIES
Déchèterie communale

Bout du village 59    032/ 484 94 88

Merci de respecter les règles de tri.

POSTES DE COLLECTE
LANDI ArcJura SA - Saignelégier
Tél. 032/936.51.15

Déchets spéciaux des ménages : ouverture
restreinte.

CONTACT, RENSEIGNEMENTS
Administration communale
La Sagne au Droz 116
2714 - Les Genevez
032  484 94 88
info@lesgenevez.ch
www.lesgenevez.ch

FONDATION AJD
Pour de plus amples informations
concernant les collectes, le tri des déchets,
la taxe au sac, etc...

Hotline : 0842 012 012
aux heures de bureau

COLLECTES
Ordures ménagères

Jour(s) de collecte: mardi
Début de la collecte: 07h00

Les déchets ménagers doivent être déposés dans des sacs
officiels Celtor.
Les conteneurs munis d'une vignette doivent être fermés.
Les déchets doivent être déposés le matin du jour de la
collecte sur les points officiels désignés par la commune.

01.05.12 (Fête du travail) 02.05.12
25.12.12 (Noël) 27.12.12

Tournées supprimées Remplacées par

Déchets verts (compostables)

Jour(s) de collecte: mercredi
Début de la collecte: 07h00

Déchets déposés en vrac ou dans des récipients non
conformes, refusés.
A déposer aux points de collectes officiels désignés par la
commune.
Branches ø max. 12cm; fagots ficelés, longueur max. 2m, ø
50cm.
Admis: Tonte de gazon+d'herbe, feuillage, foin, paille,
déchets de jardin, végétaux, sciure+copeaux de bois non
traités + non vernis, écorce. Poids max. 25kg.
Sacs biodégradables refusés.

11.01.12 annulée
25.01.12 annulée
08.02.12 annulée
22.02.12 annulée
07.03.12 annulée
21.03.12 annulée
04.04.12 annulée
01.08.12 (Fête Nationale) 02.08.12
15.08.12 (Assomption) 16.08.12
12.12.12 annulée
26.12.12 (Saint-Etienne) annulée

Tournées supprimées Remplacées par

Carton

Collecte périodique
Le carton est à déposer aplati et ficelé ou aplati et entassé
dans un carton le jour de la tournée sur les points officiels
désignés par la commune.

12.01.12 08.03.12 10.05.12 05.07.12
06.09.12 15.11.12

Dates de collecte:

Papier

Collecte périodique
Le papier est à déposer ficelé le jour de la tournée.

Les sacs à commissions en papier, les sacs à fourrage,
etc... ne peuvent pas être utilisés pour y déposer le papier.

26.01.12 22.03.12 24.05.12 23.08.12
27.09.12 29.11.12

Dates de collecte:

Déchets encombrants combustibles

Collecte périodique
Sont considérés comme déchets encombrants, les objets
qui ne peuvent pas être collectés de manière sélective et ne
peuvent pas être contenus dans un sac officiel CELTOR.

A déposer sur les points officiels désignés par la commune.

23.02.12 21.06.12 25.10.12
Dates de collecte:

Objets métalliques (ferraille)

Collecte périodique
Uniquement les matériaux ferreux seront collectés.
Une benne sera mise à disposition près du bâtiment des
services communaux de 09h00 à 11h00.

16.06.12
Dates de collecte:

Tournée spéciale branches

La tournée est réservée pour les déchets verts en vrac.
Les dates et informations détaillées seront communiquées
par voie de presse.
La tournée est prévue au mois d'avril.

OÙ SONT REPRIS CES DÉCHETS?
Aluminium et boîtes de conserve
-à la déchèterie communale

Batteries d'auto
-par les points de vente

Capsules Nespresso
-à la déchèterie communale

Déchets inertes (petites quantités)
-avec les déchets de chantier

Huiles minérales et végétales
-à la déchèterie communale

PET (bouteilles à boissons)
-par les points de vente
-à la déchèterie communale

Pneus
-par les points de vente

Textiles
- lors des collectes de textiles
-dans les conteneurs à textiles
-à la déchèterie communale
Verre
-à la déchèterie communale

Appareils électriques et électroniques
-par les points de vente
-centres de collecte SENS/SWICO (Infos auprès de
la fondation SENS: 024/424 20 44)

Déchets spéciaux des ménages
-LANDI ArcJura à Saignelégier : tél. 032 936 51 15
-ouverture restreinte / voir aussi sur
www.jura.ch/env

Médicaments
-par les points de vente

Néons - lampes fluorescentes
-par les points de vente
-aux centres de collecte SENS (Infos auprès de la
fondation SENS: 024/424 20 44)

Piles et accumulateurs
-par les points de vente

Internet: www.ajd.ch Téléphone: 0842 012 012


